
Est-il obligatoire d'émettre une fiche de paie numérique ?

Réponse courte

La dématérialisation des fiches de paie n'est pas obligatoire au Luxembourg actuellement. L'employeur peut opter

pour un format électronique avec l'accord du salarié, en respectant les principes du RGPD concernant le traitement

des données personnelles. Sans accord du salarié, la fiche de paie doit être remise en format papier. Le Code du

travail luxembourgeois laisse libre le choix du format et du mode de transmission, tant que l'objectif d'information du

salarié est respecté. Cette flexibilité permet aux entreprises de moderniser leurs processus tout en respectant les

préférences des salariés.

Définition

La fiche de paie, ou bulletin de salaire, est un document obligatoire remis par l'employeur au salarié lors du

versement de la rémunération. Elle détaille le salaire brut, les retenues (cotisations sociales, impôts), le salaire

net, ainsi que les heures travaillées ou les avantages en nature. Elle peut être délivrée en format papier ou

électronique, le Code du travail luxembourgeois ne prescrivant pas de forme spécifique pour ce document. Ce

document assure la transparence salariale et permet au salarié de vérifier l'exactitude de sa rémunération.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il transmettre les fiches de paie électroniques de manière sécurisée ?

La transmission peut se faire par courriel électronique, portail sécurisé, coffre-fort numérique ou mise à disposition au siège de
l'entreprise. L'employeur doit utiliser un système sécurisé, informer le salarié du mode de remise choisi et se ménager une preuve de la
remise du décompte mensuel pour démontrer qu'il s'est acquitté de son obligation légale.

La dématérialisation des fiches de paie est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Non, la dématérialisation des fiches de paie n'est pas obligatoire au Luxembourg. L'employeur peut choisir le format électronique avec
l'accord du salarié, mais sans cet accord, la fiche de paie doit être remise en format papier. Le Code du travail luxembourgeois laisse
libre le choix du format tant que l'objectif d'information du salarié est respecté.

Le salarié peut-il refuser la dématérialisation ou changer de mode de réception ?

Oui, le salarié peut refuser la dématérialisation et exiger une fiche de paie papier. Il conserve également le droit de demander un retour
au format papier à tout moment, même après avoir initialement accepté le format électronique. L'employeur doit respecter ce choix et
permettre au salarié de changer de mode de réception.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour émettre des fiches de paie numériques ?

L'employeur doit obtenir l'accord du salarié et respecter les exigences du RGPD concernant le traitement des données personnelles. Il
doit garantir l'intégrité, la confidentialité et l'accessibilité du document, permettre au salarié de consulter, télécharger et archiver sa fiche
de paie, et conserver un double pendant 5 ans minimum.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

Conformément à l'article L.125-7 du Code du travail, l'employeur doit remettre mensuellement une fiche de paie à

chaque salarié, contenant un décompte exact et détaillé du mode de calcul du salaire. Le Code du travail ne prescrit

ni la forme ni le mode de communication de ce document. La dématérialisation est donc possible, mais il est

recommandé d'obtenir l'accord du salarié et de respecter les exigences du RGPD en matière de consentement pour

le traitement des données personnelles. Le salarié conserve le droit de demander un retour au format papier à tout

moment. Les responsables RH doivent s'assurer que le mode de transmission choisi permet d'atteindre l'objectif

d'information du salarié.

Modalités pratiques

Pour émettre une fiche de paie numérique, l'employeur doit garantir l'intégrité, la confidentialité et l'accessibilité

du document. La fiche doit être consultable, téléchargeable et archivable par le salarié. L'employeur doit conserver un

double des bulletins pendant 5 ans minimum pour répondre aux obligations fiscales et sociales. La transmission peut

se faire par courriel électronique, portail sécurisé, ou mise à disposition au siège de l'entreprise, à condition

d'informer le salarié du mode de remise choisi. L'employeur doit se ménager une preuve de la remise du décompte

mensuel pour démontrer qu'il s'est acquitté de son obligation légale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Informer clairement les salariés du mode de transmission choisi (papier ou électronique)

Obtenir et documenter l'accord du salarié pour la dématérialisation, conformément aux principes du RGPD

Utiliser un système sécurisé comme un portail RH ou un coffre-fort numérique pour garantir la confidentialité

Permettre au salarié de changer de mode de réception à tout moment

Conserver une preuve de remise des fiches de paie

S'assurer que le salarié dispose des moyens techniques pour accéder aux documents électroniques Ces

pratiques garantissent la conformité légale et maintiennent la confiance des salariés.

Cadre juridique

La remise de la fiche de paie est régie par l'article L.125-7 du Code du travail luxembourgeois. La protection des

données personnelles dans le cadre de la dématérialisation est encadrée par :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7


Le Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) du 27 avril 2016

La loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des

données à caractère personnel

Les obligations de conservation documentaire relèvent des dispositions fiscales et sociales luxembourgeoises

(minimum 5 ans) L'Inspection du travail et des mines (ITM) confirme la liberté de forme et de mode de

communication, tant que l'objectif d'information est atteint.

L'absence de remise mensuelle de la fiche de paie ou le non-respect des obligations de protection des données expose l'employeur à

des sanctions. Les retards répétés dans la remise des fiches de paie peuvent constituer une faute grave justifiant une démission

avec effet immédiat du salarié. Il est crucial de :

Respecter l'obligation de remise mensuelle

Garantir la sécurité et la confidentialité des données personnelles conformément au RGPD

Conserver les preuves de remise des documents

Permettre au salarié de vérifier l'exactitude de sa rémunération

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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